
Conseil municipal
Ville de Janzé

Le conseil municipal, composé de 29 conseillers, est élu pour 6 ans.
Les séances du conseil municipal sont publiques et ouvertes à tous (sauf si décision de huis clos).
Les comptes-rendus des conseils municipaux sont affichés en mairie. Vous pouvez également les
consulter ci-dessous.

Un procès verbal est un acte établissant les faits et décisions de la séance municipale. Les débats et
interventions y sont retranscrits.  

Les conseils municipaux se déroulent en mairie.

 

Ordre du jour

Prochains conseils
Mercredi 20 mars

Mercredi 24 avril

Mercredi 5 juin

Mercredi 3 juillet

Mercredi 11 septembre

Mercredi 9 octobre

Mercredi 6 novembre

Mercredi 18 décembre
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https://www.janze.fr/ma-ville/vie-municipale/conseil-municipal
https://www.janze.fr/
https://www.janze.fr/www.janze.fr/vos%20%25C3%25A9lus
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